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Desserte TGV Strasbourg-Marseille et arrêts à Lons-le-Saunier et Bourg-en-Bresse
Question écrite n° 16095

Texte de la question

Mme Danielle Brulebois attire l'attention de M. le ministre des transports sur l'avenir de la desserte ferroviaire à
grande vitesse entre Strasbourg et Marseille et, en particulier, sur le maintien d'arrêts dans les villes préfectures
de Lons-le-Saunier (Jura) et de Bourg-en-Bresse (Ain). Depuis décembre 2018, ces deux préfectures ne sont
plus desservies par cette liaison, privant deux départements ruraux de tout accès direct à la grande vitesse. Le
renforcement de l'offre Ouigo entre Strasbourg et Marseille, annoncé à compter de décembre 2026, est
aujourd'hui envisagé sans desserte de Lons-le-Saunier ni de Bourg-en-Bresse, ce qui reviendrait à confirmer
durablement le contournement de ces territoires. Or l'itinéraire empruntant la ligne du Revermont, via le Jura,
constitue le tracé le plus direct entre Strasbourg et Lyon. Cette ligne a fait l'objet d'une modernisation récente,
avec des équipements permettant d'accueillir des circulations longue distance. Aucun obstacle technique ne
paraît donc s'opposer au rétablissement de ces arrêts ; seule manque une décision politique. Cette desserte
revêt un enjeu majeur de désenclavement, d'attractivité économique et d'égalité d'accès des habitants, des
étudiants et des entreprises au réseau ferroviaire national et européen. La gare de Lons-le-Saunier accueille
plus de 330 000 voyageurs par an et connecte un bassin industriel de dimension nationale aux grandes
métropoles. Le 24 avril 2026, dix-sept élus du Jura et de l'Ain – parlementaires, présidents d'exécutifs locaux,
maires et responsables intercommunaux – ont adressé un courrier commun en ce sens, témoignant d'une
mobilisation transpartisane d'une ampleur exceptionnelle. En conséquence, elle lui demande, premièrement, si
le Gouvernement entend faire réaliser une étude officielle, transparente et rendue publique, portant sur la
faisabilité et l'opportunité d'un arrêt à Lons-le-Saunier et à Bourg-en-Bresse sur la future liaison Strasbourg-
Marseille ; deuxièmement, quelles garanties il peut apporter quant au maintien d'une desserte à grande vitesse
de ces deux préfectures ; et troisièmement, comment il compte concilier l'ouverture à la concurrence du
transport ferroviaire avec les impératifs d'aménagement et d'équité territoriale que la loi-cadre relative au
développement des transports entend précisément consacrer.
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